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Texte de la question

INCENDIE D'UN AUTOBUS A MARSEILLE
M. le président. La parole est à Mme Sylvie Andrieux, pour le groupe socialiste.
Mme Sylvie Andrieux. Monsieur le Premier ministre, samedi soir, je tiens à le redire, les Françaises et les
Français ont été bouleversés d'apprendre l'horreur de ce guet-apens visant un autobus piloté par une
conductrice formidablement courageuse qui transportait des étudiants de la faculté de Saint-Jérôme dans le 13e
arrondissement de Marseille. Le bus en flammes a transformé instantanément en torche vivante Mama
Galledou, une jeune et sérieuse étudiante française d'origine sénégalaise, vêtue d'un survêtement en acrylique.
Brûlée à 70 % et torturée par des douleurs inimaginables, Mama lutte toujours contre la mort à l'hôpital de la
Conception.
Toute la communauté étudiante et enseignante de sa faculté était ce matin réunie à l'initiative du doyen pour lui
témoigner son émotion et sa solidarité, et elle mérite l'hommage de la représentation nationale.
(Applaudissements.)
Nous apprenons de la bouche du Premier ministre que la police a arrêté les auteurs de ce crime et nous nous
en félicitons. En évoquant les peines encourues et méritées par les auteurs de ce type de crimes - 15 ans de
prison pour les moins de 16 ans, 30 ans pour les plus de 16 ans et la réclusion à perpétuité pour les majeurs -,
nous ne pouvons que constater que leur gravité n'a pas réussi à les dissuader.
Ainsi, nous nous interrogeons en responsabilité pour savoir si tout a toujours été tenté, d'autant que ces
dernières années, sur ce même territoire, la présence policière de proximité qui agissait au coeur de la cité de la
Savine a été supprimée. Dans le village de Sainte-Marthe, il y a quelques jours à peine, le bijoutier de La Rose
était assassiné à l'ouverture de son magasin. Hier, c'était le boulanger du Canet. Nous constatons qu'au-delà de
la délinquance et de la crise des banlieues, il y a une montée de la violence dans notre société et qu'il serait
nécessaire, comme l'ont d'ailleurs suggéré le groupe socialiste et des élus de votre majorité, de créer une
commission d'enquête sur la situation dans les banlieues.
Quel est, monsieur le Premier ministre, l'état de votre réflexion sur le sujet ? Quelles sont les mesures que vous
comptez mettre en oeuvre pour lutter efficacement contre la violence devenue insupportable pour nos
concitoyens ? (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. (Protestations sur les
bancs du groupe socialiste.)
M. François Hollande. C'est au Premier ministre de répondre. (" Le Premier ministre ! " sur les bancs du groupe
socialiste.)
M. Christian Estrosi, ministre délégué à l'aménagement du territoire. Je tiens tout d'abord à excuser Nicolas
Sarkozy, retenu par des impératifs internationaux. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)
Plusieurs députés du groupe socialiste. Il est ministre à mi-temps !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. Je vous remercie, madame Andrieux, pour la mesure de
votre question.
M. Jean Glavany. Vous n'en faisiez pas preuve quand vous étiez dans l'opposition !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. Je tiens à m'associer aux propos du Premier ministre...
Mme Martine David. Il devrait faire l'effort de répondre à tous les groupes !
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M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. ...et, comme vous, à avoir une pensée pour Mama
Galledou, qui souffre en cet instant au plus profond de sa chair.
Mais je veux également rappeler que, si ces agressions sont inqualifiables, nous avons mis en place depuis
2002 des services spécialisés dans les transports ferroviaires, en Île-de-France, à Marseille, à Lyon et à Lille.
Nous avons renforcé ce dispositif au 1er janvier 2006 en créant un service national de police ferroviaire.
M. François Hollande. Tout va bien !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. Le Premier ministre réunissait hier l'ensemble des autorités
organisatrices de transports qui, alors qu'elles ne sont pourtant pas de nos amis politiques (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste),...
M. François Hollande. Qu'est-ce que cela veut dire ?
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. ...se réjouissaient de voir que, grâce à ces initiatives, la
délinquance dans les transports avait baissé de 8 % là où elle avait augmenté de 30 % entre 1997 et 2002.
M. Jean-Louis Bianco. Mais oui, tout va bien !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. Dans le prolongement des propositions que vient de faire
le Premier ministre, le ministre de l'intérieur a réuni jeudi soir l'ensemble des organisations de transports, pour
proposer l'accompagnement des bus qui circulent dans les quartiers difficiles par des patrouilles de police et de
gendarmerie, ainsi que des liaisons permanentes, par exemple, avec les agents des sociétés de transport
présents dans les salles d'information et de commandement de la police et de la gendarmerie et des contrats
locaux de sécurité spécifiques pour le transport dans tous les départements.
Mme Martine David. Vous n'êtes vraiment pas à la hauteur !
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire. Je rappelle qu'à Marseille, ce matin, conformément aux
engagements du ministre de l'intérieur qui avait promis que les suspects seraient interpellés sous quarante-huit
heures, cinq suspects ont été interpellés. Trois d'entre eux ont à peine plus de dix-sept ans et deux ont à peine
plus de quinze ans. Cela démontre, madame Andrieux, qu'il ne faut pas vous étonner qu'à force d'entretenir le
culte de l'angélisme et de l'excuse à l'égard des délinquants (Vives protestations sur les bancs du groupe
socialiste), fussent-ils mineurs, nous en arrivions à de tels actes de barbarie. Nous veillerons à ce que les
poursuites engagées soient sans faiblesse et qu'il y ait des sanctions appropriées. (Applaudissements sur de
nombreux bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire. - Protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)
M. Michel Delebarre. Ce n'est pas sérieux !
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